
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 18 décembre 2017 portant abrogation de programmes  
dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

NOR : TRER1734617A 

Publics concernés : porteurs de programme, bénéficiaires et demandeurs éligibles dans le cadre du dispositif 
des certificats d’économies d’énergie. 

Objet : abrogation des programmes terminés, inactifs et sans échéance de terme dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2018. 
Notice : le présent arrêté porte abrogation de programmes mis en place dans le cadre du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie et désormais terminés ou obsolètes. 
Références : titre II du livre II du code de l’énergie, parties législative et règlementaire. Le texte du présent 

arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr) 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7 et R. 221-14 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 28 novembre 2017, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les arrêtés ci-après sont abrogés à compter du 1er janvier 2018 : 
– arrêté du 4 janvier 2012 portant validation d’un programme d’information dans le cadre du dispositif des 

certificats d’économies ; 
– arrêté du 4 octobre 2012 portant validation de programmes d’information, de formation et d’innovation en 

faveur de la maîtrise de la demande énergétique dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie ; 

– arrêté du 26 décembre 2012 portant validation et programmes d’information et de formation en faveur de la 
maîtrise de la demande énergétique dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 

– arrêté du 26 décembre 2012 portant validation de programmes de réduction de la consommation énergétique 
des ménages les plus défavorisés dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 

– arrêté du 11 décembre 2014 portant validation de programmes de réduction de la consommation énergétique 
des ménages les plus défavorisés dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 

– arrêté du 10 décembre 2015 portant validation du programme « Expérimentation d’un passeport de rénovation 
énergétique dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 

– arrêté du 9 février 2016 portant validation du programme « LED dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif 
des certificats d’économies d’énergie ; 

– arrêté du 5 août 2016 portant validation du programme « Expérimentation d’un passeport de rénovation 
énergétique dans les TEPCV avec pré-diagnostic en ligne » dans le cadre du dispositif des certificats 
d’économies d’énergie. 

Art. 2. – Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 décembre 2017. 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur général de l’énergie  
et du climat, 
L. MICHEL   
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